
Mairie de Moissac – 21 mars 2020 
 
 

 

Arrêté n° 82-2020-03-19-004 
portant interdiction de déplacement dans 

certains lieux du département (extrait) 
 
 
 

Article 1er : 
 Tous les parcs et jardins municipaux, 

 les voies pédestres et cyclables des berges 
de canaux et cours d’eau, 
 les zones de loisirs, 

 les sentiers de randonnée balisés 
sont interdits au public à compter du 20 mars 
2020 pour la durée d’application des mesures 

gouvernementales instituées par décret 
portant réglementation des déplacements 

dans le cadre de la lutte contre la propagation 
du virus covid-19. 

 
Article 2 : Par dérogation à l’article 1er, les personnels des sociétés 
privées, des services techniques des collectivités locales, des 
gestionnaires publics assurant l’entretien des dits lieux sont autorisés à 
y pénétrer pour le strict exercice de leur activité professionnelle. 
Article 3 : La violation des interdictions ou le manquement aux 
obligations édictées par le présent arrêté sont punis de l'amende 
prévue au décret 2020-264 du 17 mars 2020. 


